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Que le ministre de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur soit autorisé à octroyer une aide finan-
cière maximale de 4 000 000 $ à la Société immobilière 
du Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec, pour les exercices financiers 2019-2020 à 2021-
2022, soit 2 500 000 $ pour l’exercice financier 2019-2020 
et 750 000 $ pour chacun des deux exercices financiers 
suivants, pour soutenir la mise en place de deux centres 
d’hébergement pour les étudiants autochtones, et ce condi-
tionnellement à la signature d’une convention d’aide finan-
cière substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71846

Gouvernement du Québec

Décret 9-2020, 21 janvier 2020
Concernant une autorisation à la Commission 
scolaire des Portages-de-l’Outaouais de conclure une 
entente de renouvellement de bail avec le gouvernement 
du Canada, portant sur la relocalisation temporaire des 
élèves et du personnel enseignant de l’école secondaire 
Mont-Bleu au Centre Asticou

Attendu que la Commission scolaire des Portages-
de-l’Outaouais souhaite conclure une entente de renouvel-
lement de bail avec le gouvernement du Canada portant 
sur la relocalisation temporaire des élèves et du person-
nel enseignant de l’école secondaire Mont-Bleu au Centre 
Asticou;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 214 de Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), 
une commission scolaire peut notamment conclure une 
entente, avec l’autorisation du gouvernement du Québec 
et aux conditions qu’il détermine, avec un ministère ou 
un organisme du gouvernement du Canada;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la conclusion d’une 
entente de renouvellement de bail avec le gouvernement 
du Canada, portant sur la relocalisation temporaire des 
élèves et du personnel enseignant de l’école secondaire 
Mont-Bleu au Centre Asticou, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que la Commission scolaire des Portages-de-
l’Outaouais soit autorisée à conclure une entente de 
renouvellement de bail avec le gouvernement du Canada, 
portant sur la relocalisation temporaire des élèves et du 
personnel enseignant de l’école secondaire Mont-Bleu au 
Centre Asticou, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71868

Gouvernement du Québec

Décret 10-2020, 21 janvier 2020
Concernant l’approbation de l’Entente pour favo-
riser la persévérance et la réussite scolaires des jeunes 
Innus entre l’Institut Tshakapesh, le gouvernement du  
Québec et le gouvernement du Canada

Attendu que l’Institut Tshakapesh, le gouvernement 
du Québec, et le gouvernement du Canada ont conclu, le 
9 décembre 2016, l’Entente pour favoriser la persévérance 
et la réussite scolaires des jeunes Innus, laquelle a été 
approuvée par le décret n° 120-2015 du 25 février 2015;

Attendu que cette entente, d’une durée trois ans, vient 
à échéance le 9 décembre 2019;

Attendu que l’Institut Tshakapesh, le gouvernement 
du Québec, et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure une nouvelle entente pour favoriser la persévé-
rance et la réussite scolaires des jeunes Innus;

Attendu qu’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre 
M-15) le ministre peut conclure une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme 
de ce gouvernement ou de cette organisation, en vue de 
l’exécution de ses fonctions;

Attendu que l’Entente pour favoriser la persévérance 
et la réussite scolaires des jeunes Innus entre l’Institut 
Tshakapesh, le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment du Canada constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que cette entente constitue également une 
entente en matière d’affaires autochtones au sens de l’arti-
cle 3.48 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.49 
de cette loi les ententes en matière d’affaires autochtones 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur, de la ministre responsable des Affaires autochtones 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente pour favoriser la per-
sévérance et la réussite scolaires des jeunes Innus entre 
l’Institut Tshakapesh, le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71869

Gouvernement du Québec

Décret 11-2020, 21 janvier 2020
Concernant l’approbation des prévisions budgé-
taires de la Société du Plan Nord pour l’exercice 
financier 2019-2020

Attendu que la Société du Plan Nord a été constituée 
en vertu de la Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre 
S-16.011);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 59 de cette loi, la Société du Plan Nord soumet chaque 
année au ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles ses prévisions budgétaires pour l’exercice financier 
suivant, selon la forme, la teneur et à l’époque que ce 
dernier détermine;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, ces prévisions budgétaires sont soumises à l’appro-
bation du gouvernement, qui les rend publiques;

Attendu que le conseil d’administration de la Société 
du Plan Nord a approuvé par résolution, le 7 février 2019, 
les prévisions budgétaires de la Société du Plan Nord pour 
l’exercice financier 2019-2020;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions 
budgétaires de la Société du Plan Nord pour l’exercice 
financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que soient approuvées les prévisions budgétaires de la 
Société du Plan Nord pour l’exercice financier 2019-2020, 
annexées au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

ANNEXE

Société du Plan Nord
Prévisions budgétaires 2019-2020
(en millions de dollars)

REVENUS
 Subventions du Fonds du Plan Nord 85,8 
 Subvention du ministère de l’Économie  
 et de l’Innovation 58,3
 Gain lié à une participation dans une  
 entreprise publique 2,5
Total des revenus 146,6 
DÉPENSES 
 Dépenses administratives 10,4 
 Ministères et organismes 56,7 
 Autres mesures 74,0 
 Fonds d’initiatives du Plan Nord 3,0 
Total des dépenses 144,1 
EXCÉDENT 2,5 
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